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©  Modulateur  et  circuit  de  direction  assistée  comprenant  un  tel  modulateur. 

©  L'invention  concerne  notamment  un  modulateur 
prévu  pour  dériver  une  quantité  déterminée  de  fluide 
sous  haute  pression  du  circuit  d'alimentation  d'un 
moteur  hydraulique,  comprenant  un  corps  (48),  un 
alésage  (50)  dans  le  corps,  un  tiroir  (52),  de  modula- 
teur  mobile  axialement  dans  l'alésage  sous  l'action 
d'un  organe  de  commande  (98),  un  orifice  d'entrée 
(58)  et  une  lumière  de  sortie  (60)  du  fluide  débou- 
chant  dans  l'alésage  (50). 

Selon  l'invention,  le  tiroir  (52)  présente  des  pre- 
mière  et  seconde  portées  (82,84)  sensiblement  au 
diamètre  de  l'alésage  et  séparées  par  une  section 
rétrécie  (86)  en  regard  de  laquelle  débouche  l'orifice 
d'entrée  (58),  la  seconde  portée  (84)  contrôlant  la 
lumière  de  sortie  (60).  En  outre,  le  tiroir  (52)  détermi- 

^ n e   une  première  chambre  disposée  entre  les  pre- "   mière  et  seconde  portées  (82,84)  et  des  deuxième 
COet  troisième  chambres  disposées  de  part  et  d'autre 
2   du  tiroir  (52)  et  communiquant  entre  elles.  Enfin,  la 

lumière  de  sortie  (60)  communique  avec  une  cham- 
CDbre  intermédiaire  (70)  dans  la  paroi  latérale  de  la- 

quelle  débouche  l'orifice  de  sortie  (62)  du  modula- 
teur  et  abritant  un  tiroir  de  régulateur  (72)  contrôlant 

©l'orifice  de  sortie  (62)  et  se  déplaçant  à  rencontre 
^d 'un   ressort  (78)  sous  l'effet  de  la  différence  entre  la 
111  pression  régnant  dans  la  première  chambre  et  celle 

régnant  dans  la  chambre  intermédiaire. 
Application  à  la  direction  assistée  adaptative  des 

véhicules  automobiles. 
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L'invention  concerne  un  modulateur  prévu  pour 
dériver  une  quantité  de  fluide  sous  haute  pression 
du  circuit  d'alimentation  en  fluide  d'un  moteur  hy- 
draulique.  Elle  concerne  également  un  circuit  de 
direction  assistée  pour  véhicule  automobile  dont 
l'assistance  est  fonction  de  la  vitesse  du  véhicule, 
ce  circuit  mettant  en  oeuvre  un  tel  modulateur. 

On  connaît  du  brevet  US-A-4  561  521  un  cir- 
cuit  de  direction  assistée  du  type  précité  dans 
lequel  est  utilisé  un  modulateur  pour  dériver,  à 
grande  vitesse  du  véhicule,  une  partie  du  fluide 
d'assistance  sous  pression  vers  le  réservoir  de 
fluide  à  basse  pression,  de  manière  à  limiter  l'as- 
sistance  à  grande  vitesse.  Ce  modulateur  est 
constitué  par  un  simple  piston  commandé  électri- 
quement  venant  obturer  ou  non  un  orifice  d'éva- 
cuation  du  fluide  vers  le  réservoir  de  fluide  à  basse 
pression. 

Un  tel  modulateur  nécessite  un  dispositif  d'ac- 
tionnement  important  car  l'une  des  faces  du  piston 
reçoit  en  permanence  le  fluide  sous  pression. 

En  outre,  on  sait  que  dans  une  direction  assis- 
tée,  il  est  souhaitable  de  maintenir  constant  le  débit 
de  fluide  à  vitesse  donnée  du  véhicule  pour 
conserver  les  caractéristiques  d'assistance.  Or  le 
modulateur  décrit  dans  le  document  précité  n'assu- 
re  aucune  fonction  de  régulation  de  débit. 

Le  document  EP-A-0  202  154  décrit  un  modu- 
lateur  à  tiroir  assurant  la  fonction  de  régulation  de 
débit  conforme  au  préambule  de  la  première  re- 
vendication.  Toutefois,  ce  tiroir  est  soumis  à  la 
pression  du  fluide  dérivé,  ce  qui  nécessite  un  dis- 
positif  d'actionnement  important  et/ou  une  limitation 
du  diamètre  du  tiroir. 

La  présente  invention  obvie  à  ces  inconvé- 
nients.  Selon  un  premier  aspect,  l'invention  concer- 
ne  un  modulateur  prévu  pour  dériver  une  quantité 
déterminée  de  fluide  sous  haute  pression  du  circuit 
d'alimentation  d'un  moteur  hydraulique,  compre- 
nant  un  corps,  un  tiroir  de  modulateur  mobile  axia- 
lement  dans  l'alésage  sous  l'action  d'un  organe  de 
commande,  un  orifice  d'entrée  et  une  lumière  de 
sortie  du  fluide  débouchant  dans  l'alésage.  Selon 
l'invention,  le  tiroir  présente  des  première  et  secon- 
de  portées  sensiblement  au  diamètre  de  l'alésage 
et  séparées  par  une  section  rétrécie  en  regard  de 
laquelle  débouche  l'orifice  d'entrée,  la  seconde 
portée  contrôlant  la  lumière  de  sortie  ;  le  tiroir 
détermine  une  première  chambre  disposée  entre 
les  première  et  seconde  portées  et  des  deuxième 
et  troisième  chambres  disposées  de  part  et  d'autre 
du  tiroir  et  communiquant  entre  elles  ;  la  lumière 
de  sortie  communique  avec  une  chambre  intermé- 
diaire  dans  la  paroi  latérale  de  laquelle  débouche 
l'orifice  de  sortie  du  modulateur  et  abritant  un  tiroir 
de  régulateur  contrôlant  l'orifice  de  sortie  et  se 
déplaçant  à  rencontre  d'un  ressort  sous  l'effet  de 
la  différence  entre  la  pression  régnant  dans  la 

première  chambre  et  celle  régnant  dans  la  cham- 
bre  intermédiaire.  De  préférence,  la  seconde  por- 
tée  comporte  une  section  de  transition  tronconique. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  les  deuxième  et 
s  troisième  chambres  sont  reliées  à  un  réservoir  de 

fluide  à  basse  pression,  auquel  peut  également 
être  relié  un  orifice  d'échappement  contrôlé  par  la 
première  portée  ;  un  deuxième  orifice  d'entrée  peut 
favorablement  déboucher  dans  l'alésage  entre  le 

w  premier  orifice  d'entrée  et  l'orifice  d'échappement. 
Le  deuxième  orifice  d'entrée  peut  comporter 

une  restriction. 
Selon  un  deuxième  aspect,  l'invention  concer- 

ne  un  circuit  de  direction  assistée  pour  véhicule 
75  automobile  dont  l'assistance  est  fonction  de  la  vi- 

tesse  du  véhicule,  comprenant  une  source  de  flui- 
de  sous  haute  pression,  une  valve  contrôlant  l'ad- 
mission  de  fluide  sous  haute  pression  dans  un 
dispositif  d'assistance,  un  détecteur  de  la  vitesse 

20  du  véhicule,  une  unité  de  commande  de  l'assistan- 
ce,  et  un  modulateur  prévu  pour  dériver  une  quan- 
tité  de  fluide  sous  haute  pression  du  circuit  d'ali- 
mentation  du  dispositif  d'assistance. 

Selon  l'invention,  le  modulateur  est  conforme 
25  au  modulateur  qui  a  été  décrit  ci-dessus  ;  en  outre, 

l'orifice  de  sortie  est  relié  à  un  réservoir  de  fluide  à 
basse  pression,  et  l'organe  de  commande  du  tiroir 
de  modulateur  est  constitué  par  un  moteur  électri- 
que  commandé  par  l'unité  de  commande  de  l'as- 

30  sistance.  De  préférence,  lorsque  la  valve  est  une 
valve  à  double  distribution,  l'orifice  de  sortie  du 
modulateur  est  relié  au  réservoir  par  l'intermédiaire 
de  la  seconde  distribution  dont  est  pourvue  la 
valve. 

35  De  façon  favorable,  le  modulateur  peut  com- 
prendre  en  outre  un  détecteur  de  la  position  du 
tiroir  de  modulateur  dont  le  signal  de  sortie  est 
appliqué  à  l'unité  de  commande  de  l'assistance 
pour  contrôler  une  défaillance  du  modulateur. 

40  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
buts,  avantages  et  caractéristiques  de  celle-ci  ap- 
paraîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  qui  suit,  donnée  à  titre  non  limitatif,  d'un 
mode  de  réalisation  préféré,  et  à  laquelle  sont 

45  jointes  deux  planches  de  dossiers  sur  lesquels  : 
-  la  Figure  1  représente  schématiquement  en 

coupe  un  modulateur  conforme  à  la  présente  in- 
vention, 

-  la  Figure  2  représente  en  coupe  un  mode 
50  de  réalisation  pratique  du  modulateur  de  la  Figure 

1,  et 
-  la  Figure  3  illustre  schématiquement  un 

circuit  de  direction  assistée  conforme  à  l'invention. 
En  référence  maintenant  à  la  Figure  1,  le  mo- 

55  dulateur  comporte  un  corps  48  percé  d'un  alésage 
50  dans  lequel  coulisse  un  tiroir  52. 

Un  orifice  d'entrée  58  est  relié  au  conduit  dont 
on  veut  dériver  du  fluide  sous  pression,  tandis  que 
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l'orifice  62  constitue  la  sortie  du  modulateur.  Un 
passage  d'entrée  56  relie  l'orifice  d'entrée  58  à 
l'alésage  50  par  une  lumière  d'entrée  54. 

L'orifice  de  sortie  62  débouche  dans  la  paroi 
latérale  d'une  chambre  intermédiaire  70  abritant  un 
tiroir  de  régulateur  de  débit  72.  La  chambre  inter- 
médiaire  70  est  divisée  en  deux  parties  par  ce  tiroir 
72  :  une  partie  supérieure  74  en  communication 
avec  l'orifice  d'entrée  58  et  une  partie  inférieure.  76 
en  communication  avec  l'alésage  50  par  l'intermé- 
diaire  de  la  lumière  60.  La  jupe  latérale  80  du  tiroir 
est  destinée  à  obturer  ou  non  l'orifice  de  sortie  62 
en  fonction  de  la  différence  des  pressions  régnant 
dans  les  parties  74  et  76  de  la  chambre  intermé- 
diaire,  en  fonction  de  la  raideur  du  ressort  78  qui 
sollicite  le  tiroir  vers  la  partie  supérieure. 

Le  tiroir  52  de  modulateur  comprend  deux  por- 
tées  82,  84  de  mêmes  diamètres,  coulissant  dans 
l'alésage  50  et  séparées  par  une  section  rétrécie 
86  définissant  ainsi  une  première  chambre  88. 

La  portée  82  située  au  voisinage  de  la  lumière 
d'entrée  54  est  séparée  de  la  section  rétrécie  86 
par  un  épaulement  radial  90  sensiblement  plan, 
tandis  que  l'autre  portée  84  située  au  voisinage  de 
la  lumière  de  sortie  60  est  séparée  de  la  section 
rétrécie  86  par  une  section  de  transition  tronconi- 
que  92. 

Le  tiroir  se  termine  par  une  tige  d'actionnement 
94  solidaire  d'un  organe  98  d'entraînement,  destiné 
à  déplacer  axialement  le  tiroir  52  dans  l'alésage  50 
comme  il  sera  vu  ci-après. 

De  part  et  d'autre  des  deux  portées,  sont  ainsi 
déterminées  deux  chambres  qui  communiquent  en- 
tre  elles  par  un  conduit  120.  Les  pressions  exer- 
cées  étant  ainsi  équilibrées,  l'organe  d'entraîne- 
ment  98  du  tiroir  de  modulateur  n'a  pas  besoin 
d'exercer  un  effort  important  pour  déplacer  le  tiroir 
52. 

La  Figure  2  représente  un  mode  de  réalisation 
pratique  du  modulateur  de  la  Figure  1  .  Bien  enten- 
du,  les  références  utilisées  restent  identiques.  On 
constate  ici  qu'une  seconde  lumière  d'entrée  53, 
ouverte  également  vers  l'alésage  50,  à  gauche  de 
la  première  lumière  d'entrée  54  lorsqu'on  considè- 
re  la  figure,  est  reliée  par  un  second  passage  55 
muni  d'un  étranglement  1  22  à  l'orifice  d'entrée  58. 

Une  lumière  d'évacuation  64,  décalée  axiale- 
ment  vers  la  gauche  par  rapport  à  la  seconde 
lumière  d'entrée  53,  est  reliée  par  un  passage 
d'évacuation  66  à  un  orifice  d'évacuation  68,  relié 
au  réservoir  de  fluide  à  basse  pression  12  (Figure 
3)  par  un  conduit  69. 

L'organe  d'entraînement  qui  est  un  moteur 
électrique  98  associé  à  un  dispositif  du  type  vis- 
écrou  96  est  raccordé  à  une  unité  de  commande 
100  (Figure  3),  elle-même  raccordée  à  une  source 
de  courant  102  et  à  des  capteurs  de  vitesse  104, 
par  exemple  associés  aux  roues  du  véhicule  ou  à 

un  organe  lié  à  ces  dernières. 
Au-delà  de  la  portée  84,  le  tiroir  du  modulateur 

coopère  avec  un  noyau  106  d'un  détecteur  de 
position  108,  du  type  inductif  dans  ce  mode  de 

5  réalisation. 
Le  détecteur  comprend  une  chemise  110  sen- 

siblement  cylindrique  fixée  dans  un  logement  112 
du  corps  48  de  modulateur  et  définissant  un  passa- 
ge  intérieur  114  dans  lequel  se  déplace  le  noyau 

10  106,  et  une  bobine  de  détecteur  116  fixe  entourant 
la  chemise  110. 

Le  noyau  est  maintenu  au  contact  de  l'extrémi- 
té  du  tiroir  52  par  un  ressort  118. 

La  bobine  est  également  raccordée  à  l'unité  de 
15  commande  100. 

Le  circuit  de  direction  assistée  illustré  Figure  3 
comprend  une  pompe  10  puisant  du  liquide  dans 
un  réservoir  12  basse  pression,  et  le  refoulant  dans 
des  conduites  14,  16. 

20  Une  première  conduite  14  dessert  une  valve 
rotative  de  direction  assistée  18  à  double  distribu- 
tion  dans  l'exemple  décrit  ici. 

On  rappellera  ici  sommairement  que  la  valve 
rotative  18  comporte  un  organe  mécanique  d'en- 

25  trée  20  lié  au  volant  22  du  véhicule  et  un  organe 
mécanique  de  sortie  24  lié  au  mécanisme  25  de 
direction  des  roues  partiellement  représenté  Figure 
3. 

Dans  l'exemple  illustré,  l'organe  mécanique  de 
30  sortie  24  consiste  en  un  pignon  engrenant  avec 

une  crémaillère  26  du  mécanisme  de  direction,  et 
entraînant  cette  dernière  en  va-et-vient  selon  la 
rotation  imprimée  au  volant  22. 

Les  organes  mécaniques  d'entrée  20  et  de 
35  sortie  24  de  la  valve  1  8  commandent  des  éléments 

de  valve  montés  en  rotation  dans  le  corps  de  valve. 
Ces  éléments  de  valve,  non  représéntés,  com- 

mandent  une  première  distribution  entre  l'orifice 
d'entrée  28  auquel  aboutit  la  conduite  haute  pres- 

40  sion  14,  un  orifice  d'échappement  30  relié  au  ré- 
servoir  basse  pression  12  et  deux  orifices  de  com- 
mande  droite  et  gauche  32,  34  reliés  respective- 
ment  aux  deux  chambres  droite  et  gauche  36,  38 
d'un  vérin  40  à  double  effet  monté  parallèle  à  la 

45  crémaillère  26. 
Lorsque  les  organes  mécaniques  d'entrée  20 

et  de  sortie  24  de  la  valve  occupent  l'un  par 
rapport  à  l'autre  une  position  neutre,  les  orifices  de 
commande  32,  34  sont  à  des  pressions  égales,  de 

50  même  que  les  chambres  de  vérin  36,  38,  de  sorte 
que  le  vérin  40  n'exerce  aucune  force  d'assistance 
sur  la  crémaillère  26. 

Par  contre,  tout  décalage  angulaire  relatif  de 
l'un  des  organes  mécaniques  d'entrée  20  et  de 

55  sortie  24  par  rapport  à  l'autre  entraîne  un  déséquili- 
bre  des  pressions  aux  orifices  de  commande  32, 
34  et,  par  conséquent,  dans  les  chambres  de  vérin, 
de  sorte  que  le  vérin  40  exerce  une  force  d'assis- 

3 
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tance  sur  la  crémaillère  26. 
Les  éléments  de  valve  commandent  d'autre 

part  une  seconde  distribution  entre  un  orifice  d'ad- 
mission  42  relié  également  au  refoulement  de  la 
pompe  10  via  la  seconde  conduite  16,  un  modula- 
teur  44  et  une  conduite  46,  et  l'orifice  de  retour  30 
relié  au  réservoir  1  2. 

Le  rôle  de  cette  seconde  distribution  est  d'éta- 
blir  un  passage  de  fuite  permanent  depuis  l'orifice 
d'admission  42  vers  l'orifice  de  retour  30,  et  par 
conséquent  de  réduire,  au  repos,  le  débit  du  fluide 
admis  par  la  conduite  principale  14  vers  la  premiè- 
re  distribution  et  donc  de  réduire  l'assistance,  et 
d'étrangler  progressivement  ce  passage  de  fuite 
lorsque  les  organes  mécaniques  d'entrée  20  et  de 
sortie  24  sont  décalés  angulairement  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre  de  part  et  d'autre  d'une  position 
neutre,  c'est-à-dire  lors  d'actions  sur  la  direction,  et 
par  conséquent  augmenter  la  pression  du  fluide 
admis  vers  la  première  distribution  et  donc  aug- 
menter  l'assistance. 

Le  modulateur  44  est  interposé  sur  la  conduite 
16  de  dérivation  vers  la  seconde  distribution. 

Le  circuit  et  le  modulateur  fonctionnent  de  la 
manière  suivante  : 

A  vitesse  nulle  ou  faible,  l'unité  de  commande 
100  pilote  le  moteur  98  afin  d'amener  le  tiroir  52 
dans  la  position  illustrée  Figure  2.  La  portée  82  est 
située  sensiblement  entre  la  lumière  d'entrée  54  et 
la  lumière  d'évacuation  64,  tandis  que  l'autre  por- 
tée  84  obture  la  lumière  de  sortie  60. 

Il  n'y  a  donc  aucun  écoulement  de  fluide  dans 
le  modulateur  44  et,  par  conséquent,  dans  la  se- 
conde  distribution  de  la  valve  de  servodirection  18. 

La  totalité  du  débit  fourni  par  la  pompe  10 
traverse  donc  la  première  distribution  de  la  valve 
18  et  les  actions  sur  le  volant  22  se  traduisent  par 
une  forte  assistance  sur  le  mécanisme  de  direction 
26  par  l'intermédiaire  du  vérin  40. 

Le  détecteur  1  08  détecte  la  position  du  tiroir  52 
et  l'unité  de  commande  100  vérifie  si  cette  position 
correspond  à  celle  qui  découle  du  signal  envoyé 
par  l'unité  de  commande  100  au  moteur  98. 

Lorsque  la  vitesse  croît,  l'unité  de  commande 
100  déclenche  le  fonctionnement  du  moteur  98  afin 
de  déplacer  progressivement  le  tiroir  52  vers  la 
droite  Figure  2. 

La  portée  82  du  tiroir  52  se  déplace  en  rappro- 
chement  des  lumières  d'entrée  53  et  54,  mais  tout 
en  maintenant  interrompue  la  communication  entre 
les  lumières  d'entrée  53  et  54  et  la  lumière  d'éva- 
cuation  64. 

L'autre  portée  84  se  déplace  vers  la  droite, 
jusqu'à  ce  que  la  zone  de  transition  tronconique  92 
vienne  face  à  la  lumière  de  sortie  60,  ce  qui  établit 
une  communication  entre  la  lumière  d'entrée  54  et 
la  lumière  de  sortie  60  via  la  première  chambre  88 
entourant  la  section  centrale  rétrécie  86  du  noyau, 

cette  communication  étant  plus  ou  moins  étranglée 
selon  la  position  axiale  de  la  section  tronconique 
92  vis-à-vis  de  la  lumière  de  sortie  60. 

Un  courant  de  fluide  s'établit  donc  depuis  la 
5  lumière  d'entrée  54  jusqu'à  la  lumière  de  sortie  60, 

puis  de  celle-ci  jusqu'à  l'orifice  de  sortie  62  via  la 
partie  inférieure  76  de  la  chambre  intermédiaire.  Le 
débit  de  ce  courant  de  fluide  est  fixé  par  le  régula- 
teur  en  fonction  de  la  position  du  tiroir  52  dans 

w  l'alésage  50,  indépendamment  des  pressions 
amont  et  aval  s'établissant  dans  les  conduits  16  et 
46. 

Le  débit  refoulé  par  la  pompe  10  est  donc 
progressivement  dérivé  par  le  modulateur  44  vers 

75  la  seconde  distribution  de  la  valve  18,  ce  qui  réduit 
d'autant  le  débit  admis  vers  la  première  distribu- 
tion. 

Comme  il  a  déjà  été  décrit,  l'assistance  com- 
mandée  par  la  première  distribution  diminue,  tandis 

20  que,  lors  d'actions  plus  prononcées  sur  le  mécani- 
sme  de  direction,  les  étranglements  provoqués 
dans  la  seconde  distribution  se  traduisent  par  une 
augmentation  de  pression  dans  la  première  distri- 
bution  et  donc  une  augmentation  corrélative  de 

25  l'assistance. 
Grâce  au  modulateur  44,  le  débit  fourni  à  la 

seconde  distribution  de  la  valve  18  reste  constant, 
pour  une  position  donnée  du  tiroir  52,  quel  que  soit 
l'étranglement  des  orifices  internes  de  cette  secon- 

30  de  distribution. 
Ici  également,  le  détecteur  108  détecte  la  posi- 

tion  du  tiroir  52  et  l'unité  de  commande  100  vérifie 
qu'elle  correspond  à  celle  résultant  du  signal  de 
commande  envoyé  au  moteur  98. 

35  Lorsque  la  vitesse  dépasse  un  seuil  déterminé, 
l'unité  de  commande  100  imprime,  via  le  moteur 
98,  un  déplacement  axial  supplémentaire  du  tiroir 
52  vers  la  droite  jusque  dans  une  position  où  la 
portée  82  dépasse  la  seconde  lumière  d'entrée  53, 

40  ce  qui  établit  donc  une  communication  entre  la 
lumière  d'entrée  53  et  la  lumière  d'évacuation  64. 

Une  majeure  partie  du  fluide  débité  par  la 
pompe  10  est  par  conséquent  directement  dérivé 
vers  le  réservoir  12,  de  sorte  que  seule  une  petite 

45  partie  de  ce  débit  est  admise  à  la  valve  de  direc- 
tion  assistée  18  afin  d'assurer  une  assistance  mini- 
male. 

Une  restriction  calibrée  122  interposée  dans  le 
second  passage  d'entrée  55  permet  de  prédétermi- 

50  ner  la  proportion  du  débit  ainsi  dérivé  directement 
vers  le  réservoir  1  2. 

Lorsque  la  vitesse  décroît,  l'unité  de  comman- 
de  100  déclenche  le  déplacement  du  tiroir  52  en 
direction  opposée  et  l'on  observe  les  mêmes  pha- 

55  ses  de  fonctionnement  que  précédemment  décri- 
tes,  dans  l'ordre  inverse. 

Si  l'unité  de  commande  100  détermine  que  le 
signal  de  position  du  tiroir  52  délivré  par  la  bobine 

4 
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116  ne  correspond  pas  à  la  position  assignée  par 
le  moteur  98,  elle  commande  alors  impérativement 
ce  dernier  afin  de  déplacer  le  tiroir  52  vers  la  droite 
jusque  dans  la  position  d'assistance  minimale,  et 
ce  jusqu'à  réparation  de  l'organe  défectueux  qui  a 
provoqué  la  panne. 

Le  mode  de  réalisation  du  détecteur  de  posi- 
tion  108,  sous  la  forme  d'une  chemise  110  simple- 
ment  emboîtée  sur  le  corps  48  de  modulateur, 
abritant  le  noyau  1  06  de  détecteur  et  entourée  par 
la  bobine  116  de  détecteur,  est  particulièrement 
simple  et  économique. 

Son  maintien  sur  le  corps  48  est  assuré  à 
l'aide  d'un  étrier  élastique  124  en  forme  de  U,  dont 
la  base  126  est  appliquée  à  l'extrémité  de  la  che- 
mise  110  et  dont  les  ailes  128  se  terminent  par  des 
ergots  130  encliquetés  dans  des  dépressions  132 
du  corps  de  modulateur. 

Par  ailleurs,  l'étanchéité  du  modulateur  44  est 
assurée  par  de  simples  joints  statiques. 

En  effet,  il  n'est  point  besoin  de  prévoir  de 
joints  d'étanchéité  sur  le  tiroir  52. 

De  plus,  la  pression  régnant  dans  les  deux 
chambres  à  chaque  extrémité  de  l'alésage  50  du 
tiroir  est  celle  du  réservoir,  ce  qui  ne  nécessite  que 
des  joints  relativement  simples. 

Revendications 

1.  Modulateur  prévu  pour  dériver  une  quantité 
déterminée  de  fluide  sous  haute  pression  du  circuit 
d'alimentation  d'un  moteur  hydraulique,  compre- 
nant  un  corps  (48),  un  alésage  (50)  dans  ledit 
corps,  un  tiroir  (52)  de  modulateur  mobile  axiale- 
ment  dans  ledit  alésage  sous  l'action  d'un  organe 
de  commande  (98),  un  orifice  d'entrée  (58)  et  une 
lumière  de  sortie  (60)  du  fluide  débouchant  dans 
ledit  alésage  (50),  caractérisé  en  ce  que  ledit  tiroir 
(52)  présente  des  première  et  seconde  portées 
(82,84)  sensiblement  au  diamètre  de  l'alésage  et 
séparées  par  une  section  rétrécie  (86)  en  regard  de 
laquelle  débouche  ledit  orifice  d'entrée  (58),  ladite 
seconde  portée  (84)  contrôlant  ladite  lumière  de 
sortie  (60),  en  ce  que  ledit  tiroir  (52)  détermine  une 
première  chambre  disposée  entre  lesdites  premiè- 
re  et  seconde  portées  (82,84)  et  des  deuxième  et 
troisième  chambres  disposées  de  part  et  d'autre 
dudit  tiroir  (52)  et  communiquant  entre  elles,  et  que 
ladite  lumière  de  sortie  (60)  communique  avec  une 
chambre  intermédiaire  (70)  dans  la  paroi  latérale 
de  laquelle  débouche  l'orifice  de  sortie  (62)  dudit 
modulateur  et  abritant  un  tiroir  de  régulateur  (72) 
contrôlant  ledit  orifice  de  sortie  (62)  et  se  dépla- 
çant  à  rencontre  d'un  ressort  (78)  sous  l'effet  de  la 
différence  entre  la  pression  régnant  dans  ladite 
première  chambre  et  celle  régnant  dans  ladite 
chambre  intermédiaire. 

2.  Modulateur  selon  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  seconde  portée  comporte  une 
section  de  transition  tronconique  (92). 

3.  Modulateur  selon  la  revendication  1  ou  2 
5  caractérisé  en  ce  que  lesdites  deuxième  et  troisiè- 

me  chambres  sont  reliées  à  un  réservoir  de  fluide 
à  basse  pression. 

4.  Modulateur  selon  la  revendication  3  caracté- 
risé  en  ce  qu'un  orifice  d'échappement  (64)  contrô- 

10  lé  par  ladite  première  portée  (82)  est  également 
relié  audit  réservoir  de  fluide  à  basse  pression  et 
qu'un  deuxième  orifice  d'entrée  (53)  débouche 
dans  ledit  alésage  (50)  entre  le  premier  orifice 
d'entrée  (58)  et  ledit  orifice  d'échappement  (64). 

75  5.  Modulateur  selon  la  revendication  4  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  deuxième  orifice  d'entrée  (53) 
comporte  une  restriction. 

6.  Circuit  de  direction  assistée  pour  véhicule 
automobile  dont  l'assistance  est  fonction  de  la  vi- 

20  tesse  dudit  véhicule,  comprenant  une  source  (10) 
de  fluide  sous  haute  pression  dans  un  dispositif 
d'assistance  (40),  un  détecteur  (104)  de  la  vitesse 
du  véhicule,  une  unité  de  commande  (100)  de 
ladite  assistance,  et  un  modulateur  (44)  prévu  pour 

25  dériver  une  quantité  de  fluide  sous  haute  pression 
du  circuit  d'alimentation  dudit  dispositif  d'assistan- 
ce  (40),  caractérisé  en  ce  que  ledit  modulateur  (44) 
est  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  que  ledit  orifice  de  sortie  (62) 

30  est  relié  à  un  réservoir  de  fluide  à  basse  pression 
(12),  que  ledit  organe  de  commande  (98)  dudit 
tiroir  (52)  de  modulateur  est  constitué  par  un  mo- 
teur  électrique  commandé  par  ladite  unité  de  com- 
mande  (100)  de  ladite  assistance. 

35  7.  Circuit  selon  la  revendication  6  caractérisé 
en  ce  que  ledit  orifice  de  sortie  (62)  est  relié  audit 
réservoir  (12)  par  l'intermédiaire  d'une  seconde 
distribution  dont  est  pourvue  ladite  valve  (18). 

8.  Circuit  selon  la  revendication  7  caractérisé 
40  en  ce  que  ledit  modulateur  (44)  comprend  en  outre 

un  détecteur  (108)  de  la  position  du  tiroir  (52)  de 
modulateur  dont  le  signal  de  sortie  est  appliqué  à 
ladite  unité  de  commande  (100)  de  ladite  assistan- 
ce. 

45 
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